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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 15 mai 2022

AIGLE, place Emoz, de 9 h 00 à 16 h 00 - JOURNÉE ENFANCE ET FAMILLES

À partager en entier ou à déguster en partie.  À vivre en familles, en groupes, en paroisses.
Lors de cette journée, il y en aura pour tous les goûts: des lieux ludiques et colorés; des stands réflexifs 
et beaux; des personnes passionnées et des passionnantes; des temps de célébrations, des spectacles 
de marionnettes, de théâtres, de contes et de récits bibliques, de conférences; à manger de tous les 
pays, sans oublier des bonbons et barbe-à-papa, des boissons locales…
Nous vous attendons et nous nous réjouissons de vous retrouver à cette occasion pour fêter en Église 
et pour célébrer l’Église ensemble !
On se réjouit de vous rencontrer à Aigle !  Renseignez-vous auprès de votre Région ou paroisse: Des 
formulaires d’inscriptions ont été mis en place pour faciliter le transport sur site.

Toutes les infos sur: www.festival-321-futur.ch

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 9 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

Présence du poste mobile 
de la Gendarmerie 

dans la Commune de Baulmes
Jeudi 12 mai 2022, l’après-midi

Lutter contre le sentiment d’insécurité par la présence 
visible de ce véhicule ainsi que de son équipage aux  
endroits clés.
La présence régulière du poste mobile avec les  
patrouilles à pied ou à vélo sur le territoire communal 
renforce la sécurité publique.
Offrir aux citoyens sur tout le territoire cantonal les  
services d’un poste de Gendarmerie comme la prise 
d’une plainte, l’annonce d’une perte de documents  
officiels, des conseils de prévention, etc.

Urgence: 117
Poste mobile: 079 220 24 72 - 079 808 50 18

Autorisation
Dans sa séance du 2 mai 2022, la Municipalité a  
autorisé Pascal Savary à effectuer les travaux suivants:
Nature de l’ouvrage: Création d’une pergola de  
4 x 5 x 2,5 m.

Adresse: Rue du Chemin Neuf  27 à Baulmes  
Parcelle N°: 195
ECA N°: --

La Municipalité

Société de tir sportif Misterdam 
Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2022

MAI
Mercredi 11.05 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 18.05 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 25.05 de 18 h 00 - 20 h 30

Tir militaire

JUIN 
Mercredi 1.06 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 8.06 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 15.06 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 22.06 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 29.06 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement

JUILLET 
Mercredi 6.07 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 27.07 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement

AOÛT
Mercredi 3.08 de 17 h 00 - 20 h 30
Entraînement + tir des Aiguilles avancé
Vendredi 5.08 de 15 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Samedi 6.08 de 8 h 00 - 17 h 30

Tir des Aiguilles
Mercredi 10.08 de 17 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Vendredi 12.08 de 15 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Samedi 13.08 de 8 h 00 - 17 h 30

Tir des Aiguilles
Mercredi 17.08 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 24.08 de 18 h 00 - 20 h 30

Tir militaire
Mercredi 31.08 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
SEPTEMBRE

Mercredi 7.09 de 17 h 30 - 20 h 00
Entraînement

Mercredi 14.09 de 17 h 30 - 20 h 00
Entraînement

Samedi 24.09 de 13 h 30 - 17 h 30 
Entraînement
OCTOBRE

Samedi 1.10 de 13 h 30 - 17 h 30 
Entraînement

Samedi 8.10 de 13 h 30 - 17 h 30 
Entraînement

Samedi 15.10 de 13 h 30 - 17 h 30 
Tir de clôture interne

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse. 
La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

Élection complémentaire 
d’un conseiller(ère) municipal(e)

Dimanche 19 juin 2022

Décision du 3 mai 2022
Les Préfets du district Jura-Nord vaudois

vu:
- la loi du 05.10.2021 sur les droits politiques (LEDP) 

et son règlement d’application (RLEDP),;
- le décès de Monsieur Georges KARLEN,  

Syndic;
- l’autorisation du Bureau électoral cantonal du  

29 avril 2022;
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SUSCÉVAZ

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

CHAMPVENT
www.champvent.ch

convoquent:
Les membres du corps électoral de la Commune 
de Vuitebœuf le dimanche 19 juin 2022 pour 
élire un(e) conseiller(ère) municipal(e).

En cas de second tour, celui-ci aura lieu le dimanche 
10 juillet 2022.

CONDITIONS GÉNÉRALES
Cette élection aura lieu selon le système majoritaire 
à deux tours (majorité absolue au premier tour et re-
lative en cas de second tour); une élection tacite 
est possible dès le 1er tour.

CORPS ÉLECTORAL
Font partie du corps électoral communal (à l’exclu-
sion des personnes faisant l’objet d’une curatelle de 
portée générale ou qui sont représentées par un 
mandataire pour cause d’inaptitude en raison d’une 
incapacité durable de discernement;   
- les Suisses, hommes et femmes, âgés de dix-huit 

ans révolus et qui ont leur domicile politique dans 
la Commune; 

- les personnes étrangères, hommes et femmes, 
âgées de dix-huit ans révolus, domiciliées dans 
la Commune, qui résident en Suisse au bénéfice 
d’une autorisation depuis dix ans au moins et sont 
domiciliées dans le Canton de Vaud depuis trois ans 
au moins.

Seront automatiquement incluses dans le registre 
du corps électoral les personnes qui remplissent les 
conditions ci-dessus ou qui les rempliront d’ici au 
jour du scrutin. Le registre du corps électoral peut 
être consulté au greffe municipal durant les heures  
normales d’ouverture du bureau à des fins de vérifica-
tion de l’exactitude des données inscrites.

DÉPÔT DES LISTES
Le dernier délai pour le dépôt des listes est fixé .
- au lundi 23 mai 2022 à 12 heures précises au 

greffe municipal pour le premier tour;
- au mardi 21 juin 2022 à 12 heures précises 

au greffe municipal en cas de second tour.

Toute liste de candidature doit :
- être signée par 3 membres du corps électoral  

domiciliés dans la Commune avec l’indication de 
leur(s) nom(s), prénom(s), année de naissance, 
lieu(x) d’origine et de domicile;   

- mentionner une personne mandataire et une  
personne suppléante; à défaut, la personne dont le 
nom figure en tête des signataires est considérée 
comme personne mandataire et la suivante comme 
personne suppléante; 

- être accompagnée d’une déclaration d’acceptation 
signée par chaque personne candidate; sa signa-
ture peut être remplacée par celle d’une personne 
mandataire au bénéfice d’une procuration spéciale 
jointe à la déclaration;

- porter une dénomination distincte et indiquer les 
nom(s), prénom(s), année de naissance, lieu(x) 
d’origine, profession et domicile de toutes les per-
sonnes candidates.

Le greffe municipal prend note des date et heure du 
dépôt des listes et s’assure de leur conformité.

Des listes de candidature sont à disposition auprès du 
greffe municipal.

La Municipalité

Avis d’enquête publique 
No 2022-2070

Commune: Champvent
Propriétaire: Anders Ginette, rue de Plaisance 5, 
1401 Yverdon-les-Bains
Requérant/auteur des plans: Patric Delay artchi-
tecte, rue de Neuchâtel 12, 1422 Grandson
Promettant acquéreur: --
Coordonnées: 2534650 / 1182040 
Parcelle No: 2015
ECA No: 2031 
CAMAC No: 211635
Nature des travaux-description de l’ouvrage: 
Transformation et changement d’affectation du bâti-
ment ECA No 2031 pour la réalisation de 2 logements 
chauffés par une PAC avec 4 places de stationnement.
Adresse de l’ouvrage: Chemin des Fossaux 1, 
1443 Villars-sous-Champvent
Dérogation(s) requise(s): RPGA: article 8 (dis-
tance), Lrou: article 36 (limites)

Le dossier peut être consulté à la salle du Conseil 
de la Commune de Champvent, Grand Rue 8, du 
14.05.2022 au 12.06.2022.

Délai d’opposition: 12.06.2022
La Municipalité

SERGEY

Dispense d’enquête No 02-2022
Dans sa séance du 2 mai 2022, la Municipalité, sous 
réserve du droit des tiers et des dispositions régle-
mentaires en la matière, a dispensé des formalités 
d’enquête: 
Propriétaires: Stouff Didier et Boson Viviane, rue 
du Tilleul 10, 1355 Sergey
Nature des travaux: Construction nouvelle de  
8 m2, abri jardin
Parcelle No: 369
Dérogation: Axe de la toiture et limite aux distances
Le dossier peut être consulté au bureau de  
Commune, dans un délai de 30 jours, dès le 11 mai 
2022. 
Les oppositions ou remarques éventuelles sont à 
adresser à la Municipalité dans le délai mentionné 
ci-dessus. 
  La Municipalité

Collecte des déchets 
encombrants ménagers

Samedi matin 14 mai 2022 de 10 h 00 à 11 h 00
À disposition, une remorque pour les déchets encom-
brants, une remorque pour le bois, une remorque 

pour le papier/carton.
Pour la fluidité de la déchetterie, nous vous rappelons:
accès à sens unique par la route du cimetière.

La Municipalité

LES CLÉES

Chers participants à l’édition 2022 
de la journée «Coup de balai» 

de la Commune des Clées
La Municipalité vous remercie chaleureusement 
pour votre engagement pendant cette matinée de  
nettoyages et travaux utiles pour notre Commune. 
Grâce à votre entrain et à votre efficacité, les objectifs 
de la journée ont été atteints. Bravo à tous !

La Municipalité

ORGES

Bureau du greffe municipal, 
contrôle des habitants et bureau 

des étrangers
Le bureau du greffe municipal, contrôle des habitants 
et bureau des étrangers sera exceptionnellement  
fermé pour formation le:

mardi 17 mai 2022
En lieu et place il sera ouvert le jeudi 19 mai 2022 de 
10 h 00 à 11 h 00.       
Merci d’en prendre bonne note.
 La secrétaire
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE 
BAULMES ET ENVIRONS

Assemblée 
générale

à l’Hôtel de Ville
de BAULMES

Le jeudi 19 mai 2022
à 20 h 00

TIR DU «GOUPIL» VALEYRES-SOUS-RANCES
Mercredi 18 mai de 17 h 00 à 20 h 30 - Jeudi 19 mai de 17 h 00 à 20 h 30 
Vendredi 20 mai de 15 h 00 à 20 h 30 - Samedi 21 mai de 8 h 30 à 12 h 00

Samedi midi, repas dès 13 h 00 
(rôti à la broche, frites, légumes, salade, fromage, dessert, café)

Adultes: Fr. 25.- / pers. Enfants de 6 à 15 ans: Fr. 1.- par année d’âge

Inscription:  Jean-Yves Conrad, 079 637 96 09

BIENVENUE À TOUTES ET À TOUS

La Société se réjouit de vous accueillir dans son stand et à sa sympathique buvette.           Le comité

À louer à SERGEY
une pièce 

pour bureau ou autre
y compris garage et toilettes

Places de parc et internet
Répondre par écrit au greffe municipal à 
Baulmes à info@baulmes.ch.

Votation fédérale
1. Modification du 1er octobre 2021 de la loi fédérale sur la culture et la production cinématogra-

phique (Loi sur le cinéma, LCin).
2. Modification du 1er octobre 2021 de la loi fédérale sur la transplantation d’organes, de tissus 

et de cellules (Loi sur la transplantation).
3. Arrêté fédéral du 1er octobre 2021 portant approbation et mise en œuvre de l’échéance 

de notes entre la Suisse et l’Union européenne concernant la reprise du règlement (UE) 
2019/1896 relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes et abrogeant les 
règlements (UE) No 1052/2013 et (UE) 2016/1624 (Développement de l’acquis de Schengen).

Le scrutin sera ouvert 
le dimanche 15 mai 2022

Le dernier relevé de la boîte aux lettres sera effec-
tué au moment de la fermeture du bureau de vote de 
votre Commune.

À BAULMES de 10 h 00 à 11 h 00
À VUITEBŒUF de 10 h 00 à 11 h 00
À RANCES  de 10 h 00 à 11 h 00
À CHAMPVENT  de 10 h 00 à 11 h 00
À VALEYRES-SOUS-RANCES de 10 h 00 à 11 h 00
À VUGELLES-LA MOTHE de 10 h 00 à 11 h 00
À SERGEY de 10 h 00 à 11 h 00
À L’ABERGEMENT de 10 h 00 à 11 h 00
À MATHOD de 10 h 00 à 11 h 00
À SUSCÉVAZ de 10 h 00 à 11 h 00
À LIGNEROLLE de 10 h 00 à 11 h 00
AUX CLÉES (Salle de Municipalité) de 10 h 00 à 11 h 00
À ORGES de 10 h 00 à 11 h 00


